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Sensibilisation à l’accessibilité et à l’adaptabilité   
 
Agir selon la législation en vigueur et distinguer 
l’accessibilité de l’adaptabilité 

MODULE COMPLEMENTAIRE  
A PARTIR DU OU DES 
MODULES DE BASES 

 
PUBLIC 
 
Les professionnels du 
secteur médico-social 
Les professionnels du 
bâtiment 
Les professionnels de 
gestion 

 
Objectifs 

Donner les bases nécessaires de compréhension 
des besoins d’autonomie des personnes en 
situation de handicap et/ou vieillissantes là où 
s’exercent leurs habitudes de vie : du chez soi à 
la rue 
 
 
 
 
 
 
 

 
Moyens pédagogiques 
 
.  Présentation théorique 
.  Films 
.  Maquettes 
.  Jeux  
.  Questionnaire  

 

 

 Contenu  

Rappel des notions de situations de Handicap 
Processus de Production du Handicap et les outils 
de compensation 
Présentation et analyse de la chaîne de 
déplacement 
Elaboration des notions d’accessibilité et 
d’adaptabilité et définitions  
Droits en vigueur et organismes rattachés 
Réglementation 
Travail en réseau / professionnels   
 
 
 
 
 
 

Formateurs 
 
Ergothérapeutes DE (Diplôme d’Etat)  et 
professionnelle diplômée en architecture  
 

CREEDAT 
contact@creedat.net 
Tél. 04 91 41 69 70 
www.creedat.net   
Centre social et familial St-Gabriel 12, rue Richard, 13014 Marseille 
SIRET : 341 497 87300073 
APE : 8899B 
N° de déclaration d’activité : 93.13.15863.1 

MODALITES 
Durée : 1/2 journée  
Tarifs : contacter notre bureau 
Lieu : sur site 
 


